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Sommaire 
 
La présente soumission a été préparée par SEDI (Social and Enterprise Development Innovations) à l’intention de la 
Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale du Québec dans le cadre de la Consultation générale sur le 
Projet de loi nº 57, Loi sur l’aide aux personnes et aux familles.  SEDI est un organisme de bienfaisance national dont le 
mandat est de venir en aide aux pauvres, aux sans-emplois et aux sous-employés afin qu’ils puissent devenir auto-
suffisants.  En effet, SEDI est l’organisme canadien de premier rang dans le domaine de l’accumulation d’actifs à l’échelle 
internationale. La présente soumission vise les amendements prévus dans le Projet de loi en matière des limites d’actifs 
reliées à l’assistance sociale et la possibilité qu’ont les Québecois à faible revenu d’accumuler, de développer ou de 
conserver des biens personnels. 
 
La soumission comprend un bref aperçu de la position du SEDI en matière de l’épargne et de l’accumulation d’actifs par 
les citoyens à faible revenu, y compris les bénéficiaires d’aide sociale.  Notre position est fondée sur des recherches, des 
expériences communautaires et des précédents politiques et programmatiques en provenance du Canada et de 
l’étranger.  Notre soumission comprend également des recommandations précises reliées aux limites d’actifs et aux 
mesures visant l’accumulation de biens productifs et les possibilités d’auto-suffisance. 
 
 
Introduction 
 
SEDI (Social and Enterprise Development Innovations) est un organisme de bienfaisance national dévoué à venir en aide 
aux pauvres, aux sans-emplois et aux sous-employés pour veiller à ce que ceux-ci deviennent auto-suffisants.  Nous 
préconisons une variété d’approches socio-économiques de pointe pour mener notre objectif à bonne fin.  Nous 
travaillons entre autres à  l’élaboration de politiques, la gestion de projets, l’échange d’informations, le renforcement des 
capacités, l’éducation publique et la recherche.  SEDI travaille de pair avec divers partenaires communautaires en vue 
d’élaborer et mettre à l’essai de nouveaux concepts et initiatives de politiques conçues pour réduire le taux de pauvreté 
au Canada.  En effectuant des recherches et en fournissant un lien critique entre l’expérience communautaire et le 
gouvernement, nous sommes en mesure de contribuer au développement de politiques publiques plus efficaces.  Nous 
sommes uniquement bien placés pour tisser des liens plus étroits entre la prestation de services sociaux et les politiques 
publiques. 
 
Au moment de sa création en 1986, SEDI était un petit organisme de formation de travail autonome à l’intention de 
personnes à faible revenu.  Aujourd’hui, SEDI travaille de concert avec un réseau de 100 partenaires au sein de plus de 
40 communautés dans chaque région du Canada. Sa mission est d’accroitre le niveau d’auto-suffisance parmi les 
Canadiens défavorisés en les aidant à travailler à leur propre compte et à accumuler des biens, et en offrant des 
initiatives aux jeunes en détresse et aux personnes ayant des besoins spéciaux.  Nous aspirons à une société où aucun 
obstacle n’empêche les Canadiens de réaliser leur plein potentiel humain et économique.  Nous désirons établir des 
appuis sociaux, culturels et économiques qui puissent permettre aux gens d’apprendre, de prendre des risques, d’investir 
sagement et de s’intégrer à l’économie courante.  Nous comptons parmis nos partenaires certaines des plus importantes 
entreprises du secteur privé, des fondations, des organismes communautaires et des organismes de recherche en 
matière de politiques au Canada et à l’étranger.  L’expertise de SEDI a été reconnue par l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) et par le World Economic Forum. 
 
SEDI a préparé la présente soumission pour la Commission des affaires sociales de l’Assemblée nationale du Québec 
avant les audiences publiques de la Commission sur le Projet de loi nº 57, Loi sur l’aide aux personnes et aux familles.  
Cette soumission vise les amendements du Projet de loi en matière des limites d’actifs reliées à l’aide sociale et à la 
possibilité qu’ont les Québecois à faible revenu d’accummuler, de développer ou de conserver des biens personnels. 
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L’accumulation d’actifs 
 
Depuis 1996, SEDI est chef de file dans le domaine du développement de l’accumulation d’actifs au Canada.  Le principe 
d’accumulation d’actifs prend de plus en plus d’ampleur dans le domaine des pratiques et politiques sociales courantes. 
Celui-ci s’appuie sur la prémisse que pour surmonter la pauvreté, les occasions d’épargner et d’investir dans un avenir 
plus prometteur sont tout aussi critiques que le revenu même.  Les épargnes et les biens peuvent avoir un effet 
multiplicateur sur un nouveau revenu, servent à créer de nouvelles occasions d’apprentissage et de développement, et 
permettent de prendre des risques productifs et de développer le capital social en favorisant l’inclusion et la participation.  
L’épargne peut aussi agir en tant que filet de sécurité, en servant par exemple de marge de sécurité pour ceux qui tentent 
de se sortir de la pauvreté ou pour éviter la privation occasionnée par une perte de revenu.  Lorsque les personnes ont 
accès à l’accumulation de biens et aux services de soutien s’y rattachant, ils sont mieux équipés pour manoeuvrer les 
diverses étapes de transition dans leur vie et pour établir et maintenir leur niveau d’auto-suffisance. 
 
Divers gouvernements et organismes internationaux reconnaissent le mérite de l’accumulation d’actifs.  Des 
représentants de l’OCDE ont récemment participé à une conférence internationale co-parrainée par SEDI et ont publié 
des rapports pour encourager plus de dialogue entre les membres de l’OCDE sur le sujet d’épargnes et d’accumulation 
d’actifs.  Le World Economic Forum a mené trois ateliers sur l’accumulation d’actifs lors de son assemblée d’automne 
2003 à Genève et son assemblée annuelle de 2004 à Davos.  Celui-ci prévoit offrir prochainement une session 
additionnelle en la matière à son assemblée annuelle de 2005.  En outre, les lois fédérales et d’états aux États-Unis 
appuient présentement des centaines de projets d’accumulation d’actifs locaux, et les programmes axés sur 
l’accumulation et la conservation d’actifs représentent  actuellement la dépense sociale domestique à croissance la plus 
rapide aux États-Unis.  Le gouvernement britannique a aussi agit rapidement et résolument pour faire de l’accumulation 
d’actifs le « troisième pilier » du système du bien-être social en Grande Bretagne.  On note également des initiatives 
d’accumulation d’actifs en cours et en voie d’élaboration en Australie, au Taiwan, à Singapore, en Irelande et en Afrique 
du Sud.  SEDI est d’avis que l’accumulation d’actifs offre un débouché novateur et nécessaire à une inclusion sociale 
accrue et au partage de la sécurité économique au Canada. 
 
Depuis 1970, le Canada affiche un écart énorme et persistant entre ceux qui bénéficient d’épargnes et d’actifs et ceux qui 
en sont dépourvus.  Le 50 % le plus pauvre des ménages canadiens possèdent moins de 6 % de l’ensemble des actifs 
financiers personnels (Statistiques Canada, 2001).  Entre 1984 et 1999, la valeur nette médiane du 20 % des Canadiens 
les plus riches a augmenté de 39 % tandis que la richesse nette du 20 % des Canadiens les plus pauvres a en effet 
diminué. 
 
Comparativement aux autres provinces, le Québec connaît un écart encore plus important entre les citoyens les plus 
riches et ceux les plus pauvres.  Le 50 % le plus pauvre des Québecois démunis ne possède que 5,4 % de l’ensemble de 
la richesse, tandis que le 50 % le plus riche des Québecois riches possède près de 95 % de toute la richesse de la 
province (Kerstetter, 2002).  Seule la province de la Colombie-Britannique affiche un écart plus prononcé.  Parallèlement, 
le taux moyen d’épargnes et d’actifs des Québecois est plus bas que celui des Canadiens habitants ailleurs au pays, à 
l’exception des provinces atlantiques.  Comparé aux autres régions, le Québec a bénéficié d’une croissance de richesse 
la plus élevée au cours des trente dernières années. Toutefois, comme dans d’autres régions, les données semblent 
indiquer que cette hausse a peu profité les familles québecoises les plus pauvres. 

 
Mais qu’est-ce que ceci signifie en terme de véritable sécurité financière pour les familles canadiennes? En cas de 
situations difficiles imprévues tel qu’une perte d’emploi, une rupture de mariage ou une infirmité, les épargnes et actifs 
peuvent remplacer le revenu et ce faisant, permettre à une famille de maintenir son niveau de vie actuel.  Par ailleurs, le 
20 % le plus pauvre des familles canadiennes n’a assez d’actifs que pour remplacer environ 5 semaines de perte de 
revenu à leur niveau actuel.  Il n’est donc pas surprenant que le tiers de ces familles indiquent qu’elles accusent un retard 
de 2 mois ou plus dans le paiement de facture, d’hypothèque, de loyer ou de prêt. En guise de comparaison, le 20% des 
familles canadiennes les plus riches ont suffisamment de biens financiers pour remplacer l’équivalent de 218 semaines 
de revenu à leur taux de revenu courant.  Compte tenu du fait que le taux de revenu annuel moyen net de ce groupe se 
chiffre à 62 518$, cette concentration de richesse et la sécurité financière s’y rattachant est étonnante.   
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En dépit du fait que l’impôt fédéral sur le revenu et les dépenses de programmes fédéraux sont en partie  responsables 
de cette distribution de richesse fautive, les programmes provinciaux de soutien du revenu qui imposent des restrictions 
sur les actifs jouent eux aussi un rôle important.  Le Québec figure parmis les trois seules provinces au Canada qui ont 
introduit une hausse nominale des limites d’actifs pour les bénéficiaires du bien-être social avec dépendants entre 1985 
et 2002 (SEDI, 2004). Cependant, après la prise en compte de l’inflation, le résultat réel indique une baisse de 723 $.  
Les recherches indiquent que les limites d’actifs du bien-être social entrainent aussi une réduction d’épargnes 
personnelles (Orzag, 2001) et que l’accès aux épargnes et actifs occasionne une meilleure perspective d’avenir (Bynner 
& Despotidou, 2001) tout en aidant les récipiendaires à rompre leur dépendance du bien-être social (Stapleton, 2003).  
 
 
L’accumulation d’actifs et l’aide sociale 
  
Les plafonds d’actifs actuels limitent la quantité et le type de biens qu’un individu ou une famille peut posséder afin d’être 
et de rester admissibles aux bénéfices d’aide soc iale tels que les crédits d’impôt et les prestations-maladie.  Les actifs 
liquides et fixes (y compris les véhicules et les propriétés) sont tous les deux compris dans l’évaluation.  Malgré le fait que 
le but réel des limites d’actifs est d’assurer que les demandes d’aide sociale soient légitimes et qu’elles ne sont qu’un 
dernier recours, elles sont aussi contraire à l’épreuve dans le sens que, premièrement, elles entrainent la dépense rapide 
et parfois improductive des actifs liquides, et deuxièment, elles prolongent la dépendance sur le bien-être social. 
 
Parmi son réseau d’agences communautaires de première ligne, SEDI a souvent entendu dire que les familles à faible 
revenu qui ont recours au bien-être social se heurtent contre un mur, non seulement du point de vue de leur libération du 
programme de bien-être social mais aussi en terme de leur admissibilité.  Dans plusieurs cas, les familles et les individus 
sont tenus de vendre, de dépenser ou de liquider une partie des épargnes et des biens qui, autrement, auraient pu leur 
permettre de devenir auto-suffisants ou d’éviter que leurs enfants à charge répètent le même cycle de pauvreté et de 
dépendance sur le bien-être social. 
  
Il semblerait que les directives restrictives qui gouvernent l’accumulation d’actifs chez les récipiendaires d’aide sociale 
sont fondées sur la présomption que les familles et les individus à faible revenu n’accumulent pas d’actifs et ne sont pas 
en mesure d’en accumuler.  Or, il s’agit d’une fausse présomption pour deux raisons.  Premièrement, même parmi les 
citoyens les plus pauvres, plusieurs recoivent des sommes forfaitaires ou inattendues provenant par exemple de petites 
successions ou de règlements judiciaires.  Les récipiendaires d’aide sociale pourraient très bien garder ces actifs en 
réserve et établir leur auto-suffisance, mais ils sont généralement obligés de liquider ces sommes rapidement de peur 
qu’ils ne perdent leur droit aux prestations.  Deuxièmement, les recherches sur les crédits IDA (Individual Development 
Accounts) et des programmes semblables aux États-Unis, en Grande-Bretagne et au Canada démontrent que même les 
individus à revenu très faible peuvent épargner de l’argent, et le font effectivement, lorsqu’ils ont les incitations et les 
appuis nécessaires. 
 
La plus grande démonstration d’IDA axée sur l’éducation pour adultes est un projet appelé learn$ave.  Il s’agit d’un projet 
national réalisé et géré par SEDI en partenariat avec la Social Research and Demonstration Corporation, RBC Banque 
Royale, la Caisse d’économie Desjardins et un réseau d’organismes à base communautaire, avec l’appui financier du 
ministère fédéral des Ressources humaines et Développement des compétences Canada.  Learn$ave offre à des 
Canadiens adultes à faible revenu aux sites sélectionnés du projet, l’occasion d’épargner de l’argent et d’investir dans leur 
propre éducation et apprentissage.  Les participants ouvrent un compte d’épargne learn$ave et peuvent recevoir un crédit 
de contrepartie de 2 $ à 5 $ pour chaque 1 $ qu’ils épargnent et qu’ils investissent en éducation, au développement de 
compétences ou à la création d’une micro-entreprise.  De plus, les participants au programme peuvent recevoir des 
services de soutien y compris de l’apprentissage financier et un programme de réadapation pour les aider à démarrer leur 
plan d’épargne. 

 
À Montréal, 150 habitants à faible revenu participent présentement au projet, y compris 25 récipiendaires d’aide sociale.  
La plupart d’entre eux (85 %) ont un revenu ménager de moins de 20 000 $ et avant de s’être inscrit au programme, 
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possédaient très peu ou pas de biens; 82 % d’entre eux possédaient des biens financiers d’une valeur de 250 $ ou moins 
et seulement 2 des 150 participants étaient propriétaires d’une maison.  Depuis leur inscription au projet, les participants 
du site de Montréal avaient épargné un total de 91 296 $, sois une moyenne de 634 $ par participant et de 26,68 $ par 
mois.  Une fois ajouté aux crédits en contrepartie, le résultat total est de 488 544 $ en investissement vers de l’éducation 
pour adultes.  53 participants ont déjà retiré leur argent avec des objectifs learn$ave éligibles en vue. 
 
 
Recommandations à la Commission 
  
Selon SEDI, les objectifs de l’accumulation d’actifs sont compatibles avec ceux de politiques d’aide sociale progressives, 
et leur sont un bon accompagnement.  Nous croyons que l’accumulation d’actifs, supplémentée des services sociaux et 
un revenu adéquat, est l’élément clé de toute stratégie efficace visant à assurer l’inclusion sociale et économique.  La 
déclaration récente du gouvernement du Québec concernant sa Stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale soulignait l’engagement du gouvernement à adopter une approche approfondie, à prendre des 
mesures de prévention, à investir dans des approches novatrices et à encourager la participation du secteur 
communautaire.  Le Projet de loi nº  57 souligne également que le gouvernement a l’intention d’inclure dans son nouveau 
Programme d’aide sociale une disposition selon laquelle un individu ou une famille peut posséder certains biens ou avoirs 
liquides, afin de les aider à retrouver leur auto-suffisance économique.  La Colombie-Britannique a apporté des 
amendements semblables à ses règlements sur les limites d’actifs, de façon à ce que les règlements exonèrent 
maintenant les comptes d’accumulation d’actifs. 
 
SEDI appuie l’engagement du Gouvernement du Québec à offrir plus de flexibilité pour les limites d’actifs dans le cadre 
du nouveau Programme d’aide sociale, tel qu’énoncé dans le Projet de loi nº 57.  Nous croyons que cet énoncé signale 
une approche très positive et progressive qui tient compte du rôle critique que viennent jouer les épargnes et actifs dans 
l’inclusion sociale et économique.  Alors que le gouvernement et ses conseils contemplent leurs options pour l’élaboration 
de règlements sous le Projet de Loi et la réalisation de nouveaux changements programmatiques, SEDI les encourage 
fortement à entretenir la proposition suivante : 
 
Nous encourageons le gouvernement d’être aussi flexible que possible lorsqu’il impose des limites sur les biens des 
candidats et des récipiendaires d’aide sociale.  Il ne suffit pas simplement d’augmenter les limites d’actifs énoncés dans 
les règlements, mais bien de prêter une attention particulière aux types et à la nature des biens inclus dans le test.  Nous 
encourageons fortement le gouvernement à établir une exemption aussi large que possible pour les actifs financiers et 
les actifs fixes qui pourraient mener à plus d’auto-suffisance parmi les récipiendaires du bien-être social et leurs enfants à 
charge. 
 
En outre, nous encourageons le gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour adresser les interactions non 
intentionnelles qui pourraient avoir lieu entre les limites d’actifs de l’aide sociale et autres programmes et politiques visant 
à augmenter l’accumulation d’épargnes et de biens personnels, tel que les obligations d’études canadiennes 
nouvellement proposées.  
 
Nous croyons également qu’une fois qu’il aura pris conscience du rôle primordial des épargnes et actifs, le gouvernement 
voudra prendre certaines mesures pour encourager le développement de nouveaux actifs parmi les Québecois à faible 
revenu, y compris les récipiendaires d’aide sociale.  Un pas dans le bonne voie  serait d’éliminer les obstacles à l’épargne 
retrouvés dans les règlements.  Par contre, le développement et la sauvegarde d’actifs parmi les citoyens à faible revenu 
exige au moins trois mesures additionnelles : 
 

• Des incitatifs financiers  offrant des avantages réels pour les familles et individus à faible revenu.  De fait, la 
plupart des incitatifs à l’épargne sont offerts par l’entremise de crédits d’impôt qui offrent peu ou pas d’avantages 
à ceux qui ont très peu ou pas d’impôt sur les bénéfices à payer.  C’est la raison pour laquelle SEDI favorise des 
mesures qui offrent un avantage direct aux familles et individus à faible revenu, y compris mais aucunement 
limité aux IDAs et aux dotations tels que les obligations d’études canadiennes.  
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• Des mesures pour combattre l’exclusion des services financiers sont nécessaires pour assurer à tous les 
citoyens l’accès et l’occasion de participer à des services financiers courants, abordables et appropriés.  Ces 
services deviennent de plus en plus complexes mais aussi de plus en plus vitaux maintenant que les 
gouvernements adoptent de plus en plus de systèmes de dépot direct et de systèmes basés sur les comptes 
pour allouer leurs indemnités financières.   
 

• L’apprentissage en matière de capacité financière est un élément essentiel de toute stratégie efficace visant une 
augmentation d’épargnes et d’actifs.  Un tel apprentissage fournit aux citoyens les connaissances et la confiance  
dont ils ont besoin pour diriger et gérer leur vie financière, et les prépare à devenir des membres responsables 
et bien informés de la société.  Les individus compétents en finances ont également l’information, les habiletés 
et la confiance qu’il leur faut pour déchiffrer les documents et les processus de demande qui peuvent s’avérer 
embêtant ou intimidant.  L’apprentissage en matière de capacité financière joue aussi un rôle direct dans 
l’accumulation d’actifs en permettant aux citoyens de composer avec l’infrastructure des services financiers qui 
est à la base de pratiquement tous les programmes d’épargnes et d’actifs.  Il s peuvent ainsi surmonter les 
obstacles qui les empêchent d’épargner (tels que les dettes personnelles) puis établir et atteindre ensuite leurs 
objectifs d’épargnes et d’actifs.  Les travailleurs à moyen et à haut revenu qui n’ont pas ce genre de 
compétenc es peuvent se les acheter parmi l’industrie des conseillers financiers, et le font.  Les gouvernements 
ont donc un rôle à jouer pour permettre à tous les citoyens de parfaire leurs connaissances dans le domaine des 
capacités financières, notamment les citoyens défavorisés tels que les personnes à faible revenu et 
récipiendaires de bien-être social. 

 
Nous incitons le gouvernement à inclure des projets pilotes parmi les innovations qui seront financées en vertu de cette 
nouvelle loi, afin de mettre à l’essai diverses formes de soutiens financiers pour l’accumulation d’actifs par les Québecois 
à faible revenu et des mesures pour enrichir leurs capacités financières. 
 
Il nous ferait grand plaisir de discuter des présentes recommandations plus en détails avec les membres de la 
Commission et nous vous prions de communiquer avec nous si vous désirez de plus amples renseignements. 
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